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ARTICLE 3

À la seconde phrase de l’alinéa 14, après la référence :

« 3° »,

 insérer les mots :

« ainsi que les communes d’implantation ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est réunir les bons interlocuteurs autour de la table.

Bien que l'initiative émane des communes, toutes n'appartiennent pas à un ECPI qui dispose de la 
compétence d'urbanisme. 

L'objectif est de réunir autour du représentant de l'Etat, en même temps les présidents des ECPI 
pour une vision globale du territoire, mais surtout les représentants des communes concernées par la 
future zone d'accélération. 


